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Interpellation
.Rereoieirn-efele-de Viviane Teitelbaum, Deputee, adressee a Mme Barbara Trachte, Ministre-
Presidente en charge de la Promotion de la sante, des Families, du Budget et de la Fonction

publique.

Concernant: Le guide pour l'EVRAS et l'accord de cooperation

Madame la Ministre-Presidente,

Depuis le 12 juillet 2012, l'education a la vie relationnelle, affective et sexuelle est inscrite

comme faisant partie des missions de l'enseignement obligatoire. Cela implique donc une

reconnaissance officielle de la necessite d'integrer l'EVRAS tout au long de la scolarite.

Dans l'objectif de coordonner la mise en ceuvre de l'EVRAS, la Federation Wallonie-Bruxelles, la

Region wallonne et la Commission communautaire frangaise de la Region de Bruxelles-Capitale

ont, en juin 2013, conclu un protocole.

En 2021, dans le cadre des SC-EVRAS (Strategies de concertation), les acteurs et actrices

realisant de l'EVRAS ainsi que les enfants et jeunes interroge.es, se sont accordes d'aborder

l'EVRAS durant tout le parcours scolaire au travers de la creation d'un guide. En avril 2022 etait

donc finalise un guide reprenant differents apprentissages en matiere de vie relationnelle,
affective et sexuelle (VRAS) pouvant baliser les interventions d'EVRAS realisees aupres des

enfants et des jeunes, dans l'enseignement ordinaire et specialise. II s'adresse principalement

aux acteurs et actrices internes a l'ecole (enseignanties, directeurs et directrices, educateurs et

educatrices, etc.) et externes a l'ecole (organisations de jeunesse, AMO, centres de planning

familial, associations thematiques, centres PMS, services PSE, etc.).

Par ailleurs, un accord de cooperation vient d'être approuve en premiere lecture par les
Gouvernements de la Federation Wallonie-Bruxelles, de Wallonie, et de la
Commission communautaire frangaise en vue de generaliser l'EVRAS dans l'enseignement
ordinaire et specialise.

Cet accord de cooperation content plusieurs elements importants dont un cadre de
reference harmonise sur le contenu des animations EVRAS, realise par et avec les acteurs de
terrain. Ce nouveau guide est un outil essentiel tant pour donner un cadre clair a l'EVRAS, pour
la rendre plus egalitaire et la generaliser en respectent tous les prescrits en matiere de libertes
fondamentales, comme la liberte de culte ou l'orientation sexuelle tout en promouvant la
recherche du choix libre et eclaire, la lutte contre l'exclusion, le rejet du dogmatisme et de
toute discrimination, la defense de la democratie et de la citoyennete.
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Autre point important, un label EVRAS pour les intervenant.e.s, commun aux secteurs
de l'enseignement, de la jeunesse et de l'aide a la jeunesse, doit garantir la qualite des
animations et les conditions dans lesquelles cela se deroulera.

Mais notons aussi un continuum de l'EVRAS tout au long de la scolarite et l'obligation de realiser
au minimum une animation dans toutes les classes de 6eme primaire et de 4eme secondaire de
Wallonie et de Bruxelles (soit 85.000 eleves en Wallonie et 25.000 a Bruxelles) ;

Un programme finance egalement pour Bruxelles.

Les premieres animations pourront commencer a etre dispensees a partir de la prochaine
rentree scolaire.

Malgre ces points positifs, le guide fait l'objet de certaines critiques concernant differents
passages dont celui particulierement interpellant, concernant les enfants de 9 a 11 ans, et qui
mentionne « Reconnaitre que les portages de sextos et/ou de nudes peuvent etre excitants et
etre source de plaisir, dons un cadre de confiance et de consentement avec l'autre ».

Si on peut se rejouir qu'enfin on avance dans la generalisation de l'EVRAS, de la labellisation et

du continuum dans la scolarite, je voudrais vous poser les questions suivantes

- Suite aux differentes critiques sur l'approche de certaines tranches d'ages, une revision

du guide est-elle prevue ? Dans quel delai ?

- Au-dela du fait que les formulations employees doivent etre adaptees aux publics cibles

auxquelles elles se referent, s'agira-t-il d'une reelle modification de fond ? Y a t-il eu une

concertation avec vos collegues les ministres Desir et Morreale ?

- Les premieres animations pourront commencer a etre dispensees a partir de la
prochaine rentree scolaire. Est ce que ce sera le cas sur Bruxelles ?

Je vous remercie pour vos reponses.

deputee


